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Ce guide présente les fonctionnalités et 

les actes de gestions spécifiques de 

 

l’Application de gestion pour les élèves en situation de handicap 

AGESH 
 

Profil IEN-ASH 
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1. AGESH : accès 

1.1 Connexion 

La connexion à AGESH, se fait par l’intermédiaire du portail Arena : 

https://appli.in.ac-nom_academie.fr/AGESH/ 
 

 
 
AGESH est une application à authentification forte, la connexion doit être réalisée à l’aide de 

son mot de passe. 

1.2 Choix du profil 

Un utilisateur avec plusieurs profils verra un écran intermédiaire s’afficher, choisir le profil 
IEN-ASH souhaité. 

 

 

https://appli.in.ac-nom_academie.fr/ganesh/
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1.3 Écran d’accueil 

L’écran de l’IEN-ASH se présente de la façon suivante : 
 

 
 

 En violet Pour les informations liées à l’identité et au profil 
 En vert  Pour changer de profil 

 En rouge Pour quitter l’application et retourner sur le portail ARENA 
 En marron Pour les menus de l’application 
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2. AGESH : menus 

La barre de menus ci-dessous permet de naviguer. 

 
 

 Accueil   Revenir sur la page d’accueil 

 Dossiers   Consulter un dossier élève de sa circonscription 
 Gestion circonscription Gérer les secteurs, les établissements et UEE 
 Editions   Consulter des listes spécifiques 

 Référentiels   Consulter les établissements et les structures 
 Partenaires   Consulter les partenaires 

 FAQ   Foire aux questions 
 

Ces menus et les actions associées sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

2.1 Menu : Accueil 

Lors de la connexion, un récapitulatif apparait ainsi que la possibilité de télécharger au format 
Excel, la composition de la circonscription ASH. 

 

 
 

Alerte : Il peut arriver que suite à une manipulation des secteurs, des établissements avec 
des dossiers ne soient plus attribués à un secteur. Un tel élève n’est alors plus accessible et 

ne peut plus être transféré. Pour résoudre cette anomalie, il faut associer cet établissement à 
un secteur. 
 

 

2.2 Menu : Dossiers 

Ce menu affiche la liste de tous les dossiers des secteurs de la circonscription. 
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Cliquez sur consulter donne l’accès à l’ensemble des informations du dossier correspondant. 

2.3 Menu : Gestion circonscription 

 
 
Le menu « Gestion circonscription » permet de : 
 

 Gérer les secteurs de la circonscription 
 Consulter et répartir directement les établissements dans des secteurs 

 Gérer les unités d’enseignements externalisées 
 Gérer les dispositifs DAR 

 Gérer les dispositifs rattachés au PEJS 

2.3.1 Secteurs 
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Cette interface affiche dans un tableau les caractéristiques des secteurs de la circonscription 

ASH : 
 Identifiant technique 

 Nom du secteur 
 ERSEH associé(s) 

 Nombre d’établissements du secteur 
 Détail des dossiers des élèves 

o nombre total 

o nombre de dossiers actifs 
o nombre de dossiers gelés 

o nombre de dossiers fermés 
o nombre de dossiers minimaux (dossiers sans consentement réceptionné) 

 

L’action gérer permet de modifier les données des établissements et de (ou des) l’ERSEH. 
 

L’ajout d’un nouveau secteur s’effectue en saisissant son libellé et en enregistrant. 

2.3.1.1 Gestion d’un secteur 

L’interface de gestion d’un secteur est découpée en 3 parties. 

 
Éléments techniques 

 

 
 
Liste des enseignants référents de ce secteur 
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Liste des établissements du secteur et nombre de dossiers 

 

 

2.3.1.2 Quelques règles 

 
1. Il est possible de désigner plusieurs ERSEH sur un même secteur, et d’en privilégier 

un comme ERSEH principal. L’ERSEH principal est celui qui reçoit les notifications en 
cas de demande de transfert ou qui est repris pour certaines requêtes, comme 
l’annuaire des ERSEH. 

2. Un établissement ne peut appartenir qu’à un seul secteur. 
3. Il n’y a pas de règle spécifique pour « nommer » un secteur. 

4. La suppression d’un secteur est possible dès lors qu’il n’y a plus d’établissement et 
d’ERSEH associés : 

 
On peut alors :  

 Modifier le nom du secteur 
 Associer de nouveaux ERSEH 

 Ajouter / Enlever des établissements 
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Note : L’écran reste identique lors de la création d’un nouveau secteur qui apparait sans 
établissements, ni ERSEH. 

2.3.2 Établissements 

2.3.2.1 Gestion des établissements 

Le menu « établissements » permet de consulter la liste des établissements de la 
circonscription et de connaître : 

 
1. Le secteur associé 
2. Les élèves avec PPS 

 

 
 
Il est possible de modifier directement les secteurs des établissements en les triant à partir 
de critères retenus. 

2.3.2.2 Quelques règles 

 Les élèves sont liés à un enseignant référent par l’établissement de secteur. En 

modifiant le secteur d’un établissement, tous les élèves ayant comme établissement 
de secteur cet établissement seront transférés dans le nouveau secteur. 

 Dans le cas où un département a plusieurs circonscriptions ASH et qu’un 

établissement change de circonscription, il faut le rendre « disponible ». Pour cela, 
il faut le positionner comme étant non rattaché à un secteur. Dans ce cas, 

l’établissement sera accessible pour toutes les circonscriptions ASH du département. 
 
Si des établissements avec dossiers élèves apparaissent sans être rattachés à un 

secteur, les dossiers élèves sont alors « orphelins ». Il convient rapidement d’associer 
l’établissement concerné à un secteur. 
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2.3.3 Unité d’enseignement externalisée 

La gestion des unités d’enseignement externalisées permet d’indiquer pour chaque structure 
ayant un code UAI la / les établissement(s) scolaires dans lesquels des unités d’enseignements 

sont implantées. 
 

 
 

2.3.3.1 Gérer un établissement médico-social avec un code UAI 

Ce menu permet de consulter et d’associer des établissements scolaires à un établissement 

médico-social. 
 

 
 

Pour associer un établissement scolaire il faut : 
 

 Sélectionner l’établissement scolaire 
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 Sélectionner la modalité de scolarisation parmi les 3 possibles 

 

 
 

 Renseigner la date de signature de la convention et le nombre de place 

(facultatifs) 

2.3.3.2 Exemple côté ERSEH d’une saisie de la scolarité avec la modalité UEE 

Voici un exemple d’écran de saisie de scolarité côté enseignant référent avec le contrôle sur 
les unités d’enseignement externalisées. 
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2.3.4 Dispositifs d’autorégulation 

La gestion des dispositifs d’autorégulation (DAR) permet d’indiquer les écoles élémentaires 
qui en ont. 

 

 

2.3.4.1 Ajouter un DAR à une école 

 Sélectionner une école 

 Saisir la date de la convention 
 Saisir le nombre de place 
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2.3.4.2 Exemple côté ERSEH d’une saisie de la scolarité avec appui d’un DAR 

Voici un exemple d’écran de saisie de scolarité côté enseignant référent avec le contrôle sur 

les DAR. 
 

 

2.3.5 PEJS 

 
Ecran de gestion des dispositifs liés au PEJS 

2.3.5.1.1 Ajouter un établissement au PEJS 
 
Pour ajouter un établissement, il faut le rechercher parmi les établissement de son 

département, indiquer la date de la convention ainsi que le nombre de places. 
 

Attention : La modalité spéciale PEJS n’est proposée que si l’établissement est rattaché à un 
PEJS et que l’élève a un trouble auditif. 
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Ecran d’ajout d’un établissement au dispositif du PEJS 

 

 
Liste des établissements rattachés au PEJS mis à jour 

2.3.5.1.2 Modifier 
 

Il est possible de modifier la date de la convention ainsi que le nombre de place. 
 

 

2.3.5.1.3 Supprimer 

 
La suppression du lien établissement  PEJS est soumise à validation. 
 

 
 
Il n’est pas possible de supprimer ce lien si au moins un élève a une scolarité dans cet 

établissement avec la modalité PEJS. 

2.4 Éditions 

Le menu « éditions » propose 2 éditions pour les IEN ASH. 
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2.4.1 Liste des enseignants référents 

 

Cette édition reprend l’ensemble des éléments renseignés par les ERSEHs. 
 

 

2.4.2 Décisions en cours 

La liste des décisions en cours permet à l’IEN ASH de filtrer l’ensemble des décisions de sa 
circonscription en fonction du domaine et du constat fait par l’ERSEH. 
 

 
 

2.5 Référentiels 

Ce menu permet d’accéder aux référentiels des établissements e des structures. 
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2.5.1 Etablissements 

Le référentiel des établissements liste l’ensemble des établissements scolaires, la 
circonscription associée, l’appartenance à un PIAL, le secteur ainsi que les coordonnées de 

l’établissement et des enseignants référents associés. 
 

 

2.5.2 Structures 
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Le fichier F.I.N.E.S.S. est utilisé dans AGESH comme référentiel pour tous les établissements 
de soins sans unités d’enseignement. Les établissements disposant d’une unité 

d’enseignement sont répertoriés par UAI. 
 

S’il n’est pas possible d’en ajouter ou de les modifier, on peut : 
 

 ajouter une adresse mail (pour les envois de mail) 
 modifier le numéro de téléphone. 

 

Il faut prendre en compte, pour les recherches, que le fichier F.I.N.E.S.S. du 
ministère de la santé, orthographie parfois différemment les intitulés : « SESSAD » 

ou « S.E.S.S.A.D. ». 
 

URL officielle : http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/index.jsp 

 

2.6 Partenaires 

La gestion des partenaires fonctionne comme un répertoire enrichi par les ERSEH. Un 
partenaire a plusieurs profils. Il est possible de créer autant de profils que nécessaire pour un 
même partenaire. 

 

http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/index.jsp
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Remarques 
 

 Il est possible de filtrer les partenaires en n’affichant que les favoris. 
 Il n’est pas possible de supprimer un partenaire s’il a déjà été associé à une ESS et 

s’il appartient aux favoris d’un ERSEH. 
 Il est interdit de saisir des informations autres que professionnelles. 
 Avant de créer un nouveau partenaire, il convient de s’assurer qu’il n’existe pas 

déjà. 
 

La gestion des partenaires est partagée entre tous les ERSEH. 
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3. AGESH : mouvement des ERSEH 

L’arrivée d’un ERSEH, son départ ou encore un changement de secteur nécessitent certaines 

actions dans AGESH et ce, afin que l’ERSEH puisse accéder à l’application lors de sa prise de 
fonction ou restituer, le cas échéant, les éléments qui lui ont été confiés (clé OTP, 

SmartPhone). 

3.1 ERSEH entrant dans l’académie 

 
  

 
 
 

 
Un ERSEH entrant dans l’académie est nommé sur le secteur d’un ancien ERSEH. 

 
Mise à jour des secteurs 
Il est nécessaire de supprimer l’ancien ERSEH, avant d’ajouter le nouveau. 

 
Clé OTP 

Un ERSEH entrant dans l’académie n’est pas doté de clé OTP. Celle-ci est gage de sécurité et 
fait partie des conditions nécessaires pour accéder à AGESH. 

 
La demande de clé OTP doit être adressée via le P@C en précisant : 
 

 L’identité de l’ERSEH concerné : nom, prénom, identifiant de messagerie 
 L’utilisation future de AGESH. 

 
Smartphone 
La remise du smartphone est à traiter au sein de la DSDEN. 

3.2 ERSEH changeant de secteur 

 
 
 

 
 

Mise à jour des secteurs 
Supprimer l’affectation de l’ERSEH de son précédent secteur puis l’ajouter dans son nouveau 
secteur. 

 

Arrivée d'un ERSEH

Mise à jour des secteurs

Demande clé OTP + Enregistrement RSA

Remise du smartphone

Changement du périmètre de l'ERSEH Mise à jour des secteurs de l'ERSEH
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Clé OTP 
L’ERSEH conserve sa clé OTP 

 
Smartphone 

L’ERSEH conserve son smartphone. 

3.3 ERSEH quittant l’académie 

 
 

 
 

 
Mise à jour des secteurs 
Lorsqu’un ERSEH quitte ses fonctions, il faut l’indiquer dans AGESH, en le supprimant de son 

secteur. 
 

Clé OTP 
La clé OTP doit être restituée à la DSI. 
 

Smartphone 
Le smartphone doit être restitué à la DSDEN. 

 

Départ d'un ERSEH

Enlever l'ERSEH de son/ses secteur(s)

Récupérer la clé OTP

Récupérer le smartphone


